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01	 •	 C. Bouvier - Cessy
	 •	 A. Baury - Vichy
03	 •	 L. Barreyre - �St-Germain des 

Fosses
04	 �•	 D. Leone - Sisteron

•	 M. Rey - Sisteron
06	 �•	 S. Dayan - Nice
07	 �•	 M.F. Merlet - Largentiere

•	 A. Dumas - �Lalevade 
d'Ardeche

08	 �•	 P. Berthelot - �Charleville 
Mezieres

10	 •	 S. Gueler - Troyes
13	 �•	 A. Jayne - Marseille

•	 M. Vegezzi - Marseille
•	 T. Desruelles - Marseille
•	 D. Serre - Le Tholonet
•	 M. Amiel - Aix-en-Provence

14	 �•	 M. Vielledent - Puyricard
17	 �•	 N. Barbotin - Fontcouverte

•	 C. Marotel - St-Jean d'Angely
18	 �•	 J.M. Merle - Vierzon
20	 �•	 D. Santoni - Ghisonaccia
24	 �•	 F. Mathe - Cenac St-Julien
25	 �•	 J.L. Vergnolle - �Coulounieix 	

Chamiers
	 �•	 J. Verdenet - St-Vit
30	 �•	 C. Guillou - Benodet
31	 �•	 J. Daurie - Caraman
33	 �•	 J.F. Laborde - Cenon
34	 �•	 I. Bailly - Lunel
35	 �•	 J.P. Calmels - �St-Georges 

d'Orques
	 �•	 W. Reve - Lattes

38	 �•	 P. Fraigne - Grenoble
	 �•	 M. Ravouna - Pont de Cheruy
41	 �•	 D. Brancon - Blois
	 �•	 G. Martineau - �St-Aignan sur 

Cher
44	 �•	 D. Ruffin-Trichereau - Nantes
45	 �•	 A. Lloveras - Meung sur Loire
46	 �•	 A. Kuypers - Sully sur Loire
	 �•	 D. Blanie - Lacapelle Marival
47	 �•	 A. Gomez - Le Passage
49	 �•	 J.N. Beguier - La Poueze
50	 �•	 E. Lepy - Les Pieux
51	 �•	 C. Brigand - Portbail
52	 �•	 T. Delong - Doulaincourt
53	 �•	 D. Pepin - Aze
54	 �•	 D. Dorion - Longuyon
56	 �•	 J. Saiget - Ploemel
57	 �•	 �M.-J. Blanc-Galiby -

Hennebont
59	 �•	 Janssoone - Hondschoote
	 �•	 Jakobczyk-Bonte - Tourcoing
	 �•	 J. Vigneron - �Dunkerque 

Rosendael
60	 �•	 Pluvinage - Maroilles
62	 �•	 �A. Sabountchi - 

Noeux-les-Mines
	 �•	 S. Cuingnet - Lumbres
63	�•	 D. Tressens - Ardres
66	�•	 F. Trilles - Canohes
67	�•	 P. Liebermann - Strasbourg
69	�•	 J. Soucheleau - Lyon
	 �•	 P. Ternamian - Lyon
72	�•	 �B. Zurlinden-Lobjoy - 

Creches-sur-Saone

75	�•	 F. Hebrard - Paris
	 �•	 M.R. Atge - Paris
	 �•	 B. Desprez - Paris
	 �•	 J. Andraud - Paris
	 �•	 M. Vanot - Paris
	 �•	 G. Noet - Paris
	 �•	 T. Dang - Paris
	 �•	 S. Rosenzweig - Paris
	 �•	 J.P. Lamothe - Paris
	 �•	 J.M. Vernet - Paris
	 �•	 A. Manai - Paris
	 �•	 M. Herbelin - Paris
76	�•	 Parenty - Neufchatel-en-Bray
78	�•	 J. Valee - St-Germain-en-Laye
79	�•	 D. Geffroy - Limay
80	�•	 J.C. Tellier - �Hangest en 

Santerre
86	�•	 L. Julienne - Poitiers
	 �•	 R. Niogret - Chatellerault
89	�•	 �F. Boiseau -

Brienon-sur-Armancon
91	�•	 C. Lhermitte - Longjumeau
	 �•	 J.C. Roques - Viry Chatillon
93	�•	 C. Rudman - Asnières
	 �•	 L. Echinard - Colombes
	 �•	 G. Cohen - Noisy le Sec
	 �•	 J.B. Lesquoy - Noisy le Grand
	 �•	 G. Boucher - Neuilly Plaisance
94	�•	 J. Roustan - Alfortville
	 �•	 S. Ahmad - Villeneuve le Roi
	 �•	 T.H. Pham - Vincennes
	 �•	 S. Paillereau - Marolles-en-Brie
95	�•	 S. Vaillant - Saint Prix
96	�•	 P. Vaillant - Eaubonne

Ils sont au nombre de 90 en France, vous ne le saviez peut être pas, mais ils 
sont vos représentants élus sur place, implantés dans votre région.

Précision  : La MADP travaille sur un principe de gouvernance permettant à plusieurs délégués de se 
présenter ; nous avons donc des délégués "convocables" et d’autres "non convocables". Le principe est 
simple : si le délégué élu convocable ne peut plus, pour quelque raison (résiliation de son contrat par 
exemple...), représenter ses pairs, il est alors remplacé par le suivant sur la liste des votes, qui devient ainsi 
« élu convocable ».  Le but étant de maintenir à 90 le nombre des délégués vous représentant.

Nos délégués élus



Conseil d’Administration

Président

Jean-François Guéler, pharmacien (Troyes)

Vice-Présidents

• Giovanni Napolitano, biologiste (Dreux)
• Jean-Marc Yzerman, pharmacien (Soissons)

Membres

• Philippe Gaertner, pharmacien (Représentant FSPF)
• Jean-Claude Boussiron, pharmacien (La Rochelle)
• Gérard Cazalet, biologiste (Paris)
• Pierre Crouchet, pharmacien (Donzenac)
• Nicole Marbot, pharmacien (Paris)
• Martine Marchand, pharmacien (Paris)
• Robert Desmoulins, biologiste (Palaiseau)
• Jérôme Paresys-Barbier, pharmacien (Bordeaux)

Organ ig ramme

Direction Générale : François Libourel - flibourel@madp.fr 

	 Gestion : Bernard Sénéchal - bsenechal@madp.fr

	 Administration : �Florence Etheimer - fetheimer@madp.fr

	 Communication : Jean-François Lacaze - jflacaze@madp.fr

Nous sommes 
au cœur de la 

profession !
Aller le plus souvent possible à la rencontre de nos confrères c’est 
aussi l’un des objectifs de la MADP. Nous sommes présents sur de très 
nombreux salons, congrès et manifestations :

• �Le Congrès des Pharmaciens
• �Pharmagora
• �Les JIB
• �Le Congrès Giphar
• �Le Congrès Népenthès
• �Le Congrès PHR
• Académie Nationale de Pharmacie
• Rencontres de l'Officine Pharma
• Forum des Pharmaciens
• �Compétitions de golf (Coupe des Pharmaciens, 

Pharmagolf, Trophée Preven's...)
• �...
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La MADP est une société d’assurance qui n’assure que les 
pharmaciens. Son Conseil d’Administration est exclusivement 
composé de confrères. Nous sommes pharmaciens avant d’être 
assureurs, notre approche est forcément différente de celle de nos 
concurrents. Depuis 1890 nous sommes la seule et unique mutuelle 
en France dédiée exclusivement aux pharmaciens et biologistes.

Une assurance confraternelle

de pharmaciens : c’est quoi au juste ?

++ Les Missions du Conseil d’Administration ++
Les administrateurs pharmaciens définissent la stratégie de la MADP,  
notamment en termes de services aux confrères. Ils étudient les évolutions 
de la profession et ses spécificités afin d’adapter au mieux les contrats. 
En cas de véritable coup dur – et c’est toujours dans ce type de cir-
constances que l’on découvre son assureur ! – les administrateurs sont 

alertés et, si nécessaire, apportent à l’assuré une aide confraternelle.

Où nous rencontrer ?

Ces dernières années la MADP a multiplié 
les occasions d’informer et de rencontrer les 
pharmaciens et biologistes.

Nous nous sommes dotés des outils les plus modernes et les plus 
rapides pour faire connaître à nos confrères nos produits et les 
informer sur l’ensemble de leurs assurances professionnelles. 
Notre site internet www.madp.fr est aujourd’hui un outil complet : 
il présente la MADP et l'ensemble de ses produits, il permet de 
suivre les événements confraternels organisés et, prochainement, 
d’acheter en ligne certains produits d’assurance. Il nous permet 
même de communiquer en temps réel  
avec nos partenaires distributeurs. La MADP c’est aussi le 		       
pour obtenir immédiatement tous les renseignements désirés. 

++ www.madp.fr : un site vraiment interactif ++
Découvrir les spécificités de la MADP, connaître l’ensemble de nos  
produits, faire des demandes de devis et même acheter en ligne les 
produits d’assurance les plus simples… le site de la MADP permet à 
l’ensemble de nos confrères de bénéficier de services performants.

0 810 000 419N°Azur
P R I X  A P P E L  L O C A L
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Un assureur confraternel :

quels avantages pour les pharmaciens ?

La MADP est un assureur confraternel dont l’unique 
mission est de satisfaire ses sociétaires assurés. 

La principale force de la MADP est de n’avoir aucun actionnaire 
à rémunérer. Les profits servent à renforcer la solidité financière 
de la MADP et sont redistribués à ses sociétaires sous forme de 
ristourne. 

C’est parce que nous sommes proches de vous que nous avons 
construit nos contrats autour d’une règle claire : le métier de 
pharmacien évolue, nos engagements vis-à-vis de vous doivent 
évoluer simultanément, sans que vous ayez à vous en préoccuper. 
C’est notre vision de la confraternité.

++  Un exemple : la garde d'enfants à domicile ++
La MADP inclut dans tous ses contrats professionnels un principe d’assistance
pour la garde d’enfants à domicile. Cet avantage est une exclusivité 
MADP qui concerne le sociétaire - mais aussi et surtout ses salariés - pour 
lui permettre d’assurer la continuité du service de son officine ou de son 

laboratoire.

Comme depuis plus de 120 ans, nous sommes les seuls à 
proposer aux pharmaciens et biologistes d’être assurés par 
leurs pairs, nous avons une conception de la solidarité qui 
nous commande de n’oublier personne. Où que vous soyez, vous 
devez pouvoir avoir la meilleure assurance professionnelle du 
marché. 
Nos partenaires distributeurs, qui sont à même de proposer 
des produits complémentaires de financement, de placement 
ou d’assurance personnelle, vous garantissent ainsi une 
assurance professionnelle toujours parfaitement adaptée aux 
évolutions de notre profession.

Pour connaître le partenaire le plus proche de chez vous 
nous avons mis en place un numéro azur

Par t o u t 
e n  Franc e  !

0 810 000 419N°Azur
P R I X  A P P E L  L O C A L
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La MADP propose un contrat 
sur mesure, calibré pour les 
pharmaciens. Les garanties 
qu’elle propose sont adaptées 
en permanence aux évolutions 
juridiques et économiques de nos 
métiers. La garantie "responsabilité 
civile professionnelle" est spécifique 
aux métiers de pharmacien, officinal 
ou biologiste. 

Etre confraternel, c’est être au  
cœur de la vie des pharmaciens. 
La MADP appréhende ainsi 
parfaitement les obligations du  
métier et l’importance de réagir  
vite. A la suite d'un sinistre, nous 
prendrons toutes les mesures 
nécessaires pour limiter l'impact  
d'une fermeture totale ou partielle  
de votre officine ou laboratoire, sur 
votre clientèle et sur votre chiffre 
d'affaires.

L’es pr i t  d e 
c o n fra t e r n i t é 
a van t  t o u t  !Où trouver nos produits ?

La MADP n’a pas de réseau de 
commercialisation attitré… pour pouvoir  
être distribuée partout et par tous !

Nous sommes une assurance confraternelle administrée exclusivement 
par des pharmaciens et des biologistes. 

Aujourd’hui la qualité de nos produits est reconnue  et de 
nombreux partenaires nous sollicitent pour distribuer nos produits. 

Nous sommes totalement indépendants de tout groupe ou 
société d’assurance et notre liberté ne sert qu’à un seul objectif : 
proposer le meilleur produit d’assurance professionnelle pour 
nos confrères.
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Qu’assure la MADP ?

La MADP assure les risques liés à l’exercice 
professionnel et au patrimoine des pharmaciens, 
officinaux ou biologistes. Elle les connaît 
parfaitement et c’est sa vocation.

Notre assurance couvre la totalité de votre activité.  
Deux exemples concrets de notre engagement : 

• �Nous avons créé un contrat spécifique pour les pharmaciens 
salariés dont nous connaissons parfaitement les responsabilités

• �Nous garantissons toutes les activités du laboratoire, même 
les plus sensibles (examens pré-nataux, assistance médicale  
à la procréation). 

Vous assurer, c’est vous rassurer pleinement.

++ Un exemple d'une gestion du sinistre proche de vous ++
La MADP s’engage sur le respect de la chaîne du froid en vous incitant à
vous équiper d’un matériel professionnel adapté. Ce matériel doit 
permettre la conservation des produits, leur traçabilité permanente et 
doit vous alerter en cas de dysfonctionnement. Si vous êtes équipés de 
ce matériel spécialisé, la MADP augmente votre garantie et supprime la 
franchise si l’installation est pourvue d’un système de télésurveillance. 
Etre confraternel c’est vous indemniser en cas de sinistre, mais aussi vous 

proposer des solutions pour les prévenir.

La MADP propose des garanties complètes, adaptées à la vie professionnelle  
du pharmacien et à son patrimoine professionnel et privé. 

• �L’assurance de l’officine
• �L’assurance du laboratoire d’analyse médicales 
• �L’assurance habitation
• �L’assurance multirisque immeuble
• �L’assurance responsabilité professionnelle et 

protection juridique du pharmacien salarié
• �L’assurance auto-mission (lorsque les salariés utilisent 

leur propre véhicule pour les besoins de l’officine)
• �L’assurance de l’étudiant pharmacien

Tous les risques  
liés à la profession  
et au patrimoine!
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44	 �•	 D. Ruffin-Trichereau - Nantes
45	 �•	 A. Lloveras - Meung sur Loire
46	 �•	 A. Kuypers - Sully sur Loire
	 �•	 D. Blanie - Lacapelle Marival
47	 �•	 A. Gomez - Le Passage
49	 �•	 J.N. Beguier - La Poueze
50	 �•	 E. Lepy - Les Pieux
51	 �•	 C. Brigand - Portbail
52	 �•	 T. Delong - Doulaincourt
53	 �•	 D. Pepin - Aze
54	 �•	 D. Dorion - Longuyon
56	 �•	 J. Saiget - Ploemel
57	 �•	 �M.-J. Blanc-Galiby -

Hennebont
59	 �•	 Janssoone - Hondschoote
	 �•	 Jakobczyk-Bonte - Tourcoing
	 �•	 J. Vigneron - �Dunkerque 

Rosendael
60	 �•	 Pluvinage - Maroilles
62	 �•	 �A. Sabountchi - 

Noeux-les-Mines
	 �•	 S. Cuingnet - Lumbres
63	�•	 D. Tressens - Ardres
66	�•	 F. Trilles - Canohes
67	�•	 P. Liebermann - Strasbourg
69	�•	 J. Soucheleau - Lyon
	 �•	 P. Ternamian - Lyon
72	�•	 �B. Zurlinden-Lobjoy - 

Creches-sur-Saone

75	�•	 F. Hebrard - Paris
	 �•	 M.R. Atge - Paris
	 �•	 B. Desprez - Paris
	 �•	 J. Andraud - Paris
	 �•	 M. Vanot - Paris
	 �•	 G. Noet - Paris
	 �•	 T. Dang - Paris
	 �•	 S. Rosenzweig - Paris
	 �•	 J.P. Lamothe - Paris
	 �•	 J.M. Vernet - Paris
	 �•	 A. Manai - Paris
	 �•	 M. Herbelin - Paris
76	�•	 Parenty - Neufchatel-en-Bray
78	�•	 J. Valee - St-Germain-en-Laye
79	�•	 D. Geffroy - Limay
80	�•	 J.C. Tellier - �Hangest en 

Santerre
86	�•	 L. Julienne - Poitiers
	 �•	 R. Niogret - Chatellerault
89	�•	 �F. Boiseau -

Brienon-sur-Armancon
91	�•	 C. Lhermitte - Longjumeau
	 �•	 J.C. Roques - Viry Chatillon
93	�•	 C. Rudman - Asnières
	 �•	 L. Echinard - Colombes
	 �•	 G. Cohen - Noisy le Sec
	 �•	 J.B. Lesquoy - Noisy le Grand
	 �•	 G. Boucher - Neuilly Plaisance
94	�•	 J. Roustan - Alfortville
	 �•	 S. Ahmad - Villeneuve le Roi
	 �•	 T.H. Pham - Vincennes
	 �•	 S. Paillereau - Marolles-en-Brie
95	�•	 S. Vaillant - Saint Prix
96	�•	 P. Vaillant - Eaubonne

Ils sont au nombre de 90 en France, vous ne le saviez peut être pas, mais ils 
sont vos représentants élus sur place, implantés dans votre région.

Précision  : La MADP travaille sur un principe de gouvernance permettant à plusieurs délégués de se 
présenter ; nous avons donc des délégués "convocables" et d’autres "non convocables". Le principe est 
simple : si le délégué élu convocable ne peut plus, pour quelque raison (résiliation de son contrat par 
exemple...), représenter ses pairs, il est alors remplacé par le suivant sur la liste des votes, qui devient ainsi 
« élu convocable ».  Le but étant de maintenir à 90 le nombre des délégués vous représentant.

Nos délégués élus


